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ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ N°1

Durée : 3 heures - Coefficient : 4

_____

Réponse à des questions et/ou cas pratique 
à partir d’un dossier composé de documents à caractère administratif

_____

Toute note inférieure à 5/20 est éliminatoire.

_____

Recommandations importantes

Le candidat trouvera au verso la manière de servir la copie dédiée.

Sous peine d’annulation de sa copie,  le  candidat  ne doit  porter aucun signe distinctif  (nom,

prénom, signature, numéro de candidature, etc.) en dehors du volet rabattable d’en-tête.

Il devra obligatoirement se conformer aux directives données.
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RéseRvé à L’ADMinistRAtion

à L’Attention Du cAnDiDAt

à L’Attention Du coRRecteuR

en dehors de la zone d’identification rabattable, les copies doivent être
totalement anonymes et ne comporter aucun élément d’identification tel
que nom, prénom, signature, paraphe, localisation, initiale, numéro, ou toute
autre indication même fictive étrangère au traitement du sujet.

il est demandé aux candidats d’écrire et de souligner si nécessaire au
stylo bille, plume ou feutre, de couleur noire ou bleue uniquement.
une autre couleur pourrait être considérée comme un signe distinctif par le
jury, auquel cas la note de zéro serait attribuée. De même, l’utilisation
de crayon surligneur est interdite. 

Les étiquettes d'identification codes à barres, destinées à permettre à
l'administration d'identifier votre copie, ne doivent être détachées et collées
dans les deux cadres prévus à cet effet qu'en présence d'un membre de la
commission de surveillance.

Pour remplir ce document :
utilisez un stylo ou une pointe feutre 

de couleur noiRe ou BLeue.
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Pour porter votre note, cochez
les gélules correspondantes.

Reportez la note dans les zones note / 20 et dans
le cadre A
En cas d’erreur de codification dans le report des
notes cochez la case erreur et reportez la note
dans le cadre B.
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à compléter par le candidat

Ne rabattre le cache qu'en présence d'un membre de la commission de surveillance

Concours externe - interne - professionnel - ou examen professionnel (1)

(1) Rayer les mentions inutiles
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Contrôleur des Finances publiques de 2ème classe

102 ‒ Réponse à des questions et/ou cas 
pratique à partir d'un dossier composé de 
documents à caractère administratif 

Interne

Le candidat devra compléter l’intérieur du volet rabattable des informations demandées
et se conformer aux instructions données

EN AUCUN CAS, LE CANDIDAT NE FERMERA LE VOLET RABATTABLE
AVANT D’Y AVOIR ÉTÉ AUTORISÉ PAR LA COMMISSION DE SURVEILLANCE

– 2 –

Nom de naissance

Prénom usuel

Jour, mois et
année

Signature

obligatoireNuméro de
candidature

Suivre les instructions données
pour les étiquettes

d'identification

Préciser éventuellement le nombre
d'intercalaires supplémentaires 1
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SUJET

Code matière : 102

L'usage de la calculatrice est autorisé, à l'exclusion de celle des téléphones portables.

À  partir  des  documents  joints,  vous  traiterez  les  questions  suivantes  relatives  à  l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique.

Question 1 : 

Vous présenterez la politique menée en faveur de l'égalité professionnelle entre les hommes et les
femmes dans la fonction publique depuis 2012. 

Question 2 : 

D'après vous, l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique
doit-elle être absolue ?

- 3 - Tournez la page S.V.P.
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Liste des documents

Document 1 Extrait de "Égalité femmes/hommes dans les territoires" - Rapport de Vincent 
Feltesse à Mme la Ministre des Droits des Femmes - 2 juillet 2013                              
(6 pages)

Document 2 Site internet femmes.gouv.fr – Extrait de l'article "Le Parlement a définitivement 
adopté le projet de loi pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes"                
- 23 juillet 2014 (1 page)

Document 3 Extrait de la circulaire du 8 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du protocole 
d'accord du 8 mars 2013 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans la fonction publique (4 pages)

Document 4 Extrait du rapport annuel « L'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
dans la fonction publique » - Edition 2014 (3 pages)

Document 5 Article 6 bis de la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires (1 page)

Document 6 Site internet  www.liberation.fr - "L'Université doit-elle être dispensée de parité ?"
- 23 avril 2015 (2 pages)

Le fonds documentaire comporte 17 pages.
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DOCUMENT N°1

Extrait de "Égalité femmes/hommes dans les territoires" - Rapport de Vincent 
Feltesse à Mme la Ministre des Droits des Femmes - 2 juillet 2013
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Cette démarche évaluative vient conforter l’action ou la faire évoluer le cas  
échéant, l’inscrivant ainsi dans la durée.
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DOCUMENT N°2

(...)

Site internet femmes.gouv.fr ‒ Extrait de l’article "Le parlement a définitivement adopté 
le projet de loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes" - 23 juillet 2014
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DOCUMENT N°3Extrait de la circulaire du 8 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du 
protocole d’accord du 8 mars 2013 relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes dans la fonction publique
(...)
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DOCUMENT N°4

Extrait du rapport annuel «L’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes dans la fonction publique» - Édition 2014
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DOCUMENT N°5

Article  6  bis  de  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des

fonctionnaires. Loi dite loi Le Pors. 

Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leur

sexe.

Toutefois, des recrutements distincts pour les femmes ou les hommes peuvent, exceptionnellement,

être prévus lorsque l'appartenance à l'un ou à l'autre sexe constitue une condition déterminante de

l'exercice des fonctions.

De  même,  des  distinctions  peuvent  être  faites  entre  les  femmes  et  les  hommes  en  vue  de  la

désignation, par l'administration, des membres des jurys et des comités de sélection constitués pour

le recrutement et l'avancement des fonctionnaires et de ses représentants au sein des organismes

consultés sur les décisions individuelles relatives à la carrière des fonctionnaires et sur les questions

relatives à l'organisation et au fonctionnement des services, afin de concourir à une représentation

équilibrée entre les femmes et les hommes dans ces organes.

Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la notation, la

discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un fonctionnaire en

prenant en considération :

1°  Le fait  qu'il  a  subi  ou refusé de subir  des  agissements  contraires  aux principes  énoncés  au

premier alinéa ;

2° Le fait qu'il a formulé un recours auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en

justice visant à faire respecter ces principes ;

3° Ou bien le fait qu'il a témoigné d'agissements contraires à ces principes ou qu'il les a relatés.

Est  passible  d'une  sanction  disciplinaire  tout  agent  ayant  procédé  ou  enjoint  de  procéder  aux

agissements définis ci-dessus.

Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de droit public.

Le Gouvernement présente devant le Conseil commun de la fonction publique un rapport sur les

mesures mises en œuvre pour assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Ce

rapport annuel, dont les modalités de mise en œuvre sont définies par décret, comprend notamment

des données relatives au recrutement, à la féminisation des jurys, à la formation, au temps de travail,

à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération et à l'articulation entre

l'activité professionnelle et la vie personnelle. Ce rapport est remis au Parlement. 
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DOCUMENT N°6
Site internet www.liberation.fr - "L’Université doit-elle être dispensée de parité ?" 
- 23 avril 2015
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